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Le conseil national sous le signe des changements 
 
C’est dans la région de Montréal que se tiendra cette année 
notre Conseil national, événement qui regroupe l’ensemble des 
forces vives de notre organisation. Le thème principal qui y sera 
abordé portera sur les changements que nos membres 
souhaitent apporter à leurs conditions de travail. Notre 
convention collective expire en juin prochain et il y a possibilité 
de s’engager dans une négociation précoce. 
 
C’est donc le point de départ d’une consultation approfondie que 
l’APS entend poursuivre avant le début des négociations pour le 
renouvellement de notre convention collective. A l’occasion du 
Conseil national, des méthodes d’approche seront présentées 
pour assurer une participation optimale auprès de nos 700 
membres, mais le cœur des discussions portera sur 
l’identification des changements à apporter pour l’amélioration 
de notre bien-être collectif. 
 
Au menu, les irritants autant que les thèmes plus globaux. Ainsi 
les retards ou les omissions de paiement pour le temps 
supplémentaire ou les déplacements auront leur place autant 
que le statut de l’ancienneté dans les situations de mises à pied. 
 
Nous invitons donc tous nos membres qui se déplaceront lors de 
ce dernier week-end d’octobre (les 27 et 28 octobre) à consulter 
leurs collègues au travail afin de démarrer ce processus de 
consultation sous le signe de la participation. Nous visons là 
améliorer encore davantage notre implication auprès de nos 
membres participants. La formule d’éloignement des grands 
centres nous a bien servis lors des derniers Conseils nationaux.   
 



APS  Communiqué 

En plus de favoriser les rapprochements, elle a pour avantage d’être plus économique. 
Cette année le Conseil national se tiendra dans la région de Bromont, à environ une 
demi-heure du centre-ville de Montréal. 
 
Postez votre bulletin de vote 
 
Le présent envoi contient d’autres documents qui vous concernent. Nos états financiers 
vous donnent le portrait chiffré de notre année fiscale. Ils sont préparés et signés par 
Sadek El Bahar, un ex vérificateur interne de la Société.  
 
Pour ceux et celles qui sont membres en règle, vous trouverez également un bulletin 
de vote, lequel réfère à ces états financiers; on vous demande d’accepter ou de rejeter 
le document de même que la reconduction du vérificateur externe. À vous de vous 
prononcer en postant votre vote le plus tôt possible. La période de votation se termine le 
15 octobre. Une enveloppe affranchie est également inclue pour faire parvenir votre 
bulletin à nos bureaux. 
 
Le dévoilement des résultats sera fait lors de l’Assemblée générale annuelle des 
membres, le dimanche 28 octobre à Bromont.  Immédiatement après l’assemblée, se 
tiendra également une réunion du Conseil exécutif national. En résumé, trois réunions 
ont lieu cette même fin de semaine : le Conseil national le samedi et les deux autres 
réunions le dimanche. 
 
Le Conseil national et l’Assemblée générale s’adressent à l’ensemble des participants; 
uniquement les 9 membres de l’Exécutif national ont l’obligation d’assister à la rencontre 
de ce groupe. Les règlements de l’APS imposent une présence physique obligatoire des 
membres de son exécutif deux fois par année; les autres rencontres se font par 
conférences téléphoniques. 
 
P.S. Pour les membres qui ne sont pas en règle - Si vous souhaitez participer aux 
décisions de votre association, vous n’avez qu’à remplir le formulaire d’adhésion 
également inclus aux présentes en n’oubliant pas d’inclure un chèque personnel au 
montant de cinq dollars, libellé à l’ordre de l’APS. 
 
Pièces jointes : les états financiers  

 votre bulletin de vote si vous êtes membre en règle ainsi qu’une 
enveloppe retour affranchie 

 un formulaire d’adhésion si vous n’êtes pas encore membre en règle  
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